
La révolution française 

Une révolution est un changement brusque et violent dans la structure 
politique et sociale d’un État, qui se produit quand le peuple ou une 
partie du peuple se révolte contre les autorités en place et prend le 

pouvoir.  

(1789..
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Les Crises de l’Ancien Régime
✴Crise financière:
le déficit budgétaire du 
royaume français est 
important et se creuse de plus 
en plus (en particulier à cause 
des dépenses de guerre et de 
la Dette)  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Les Crises de l’Ancien Régime
✴Crise économique:
Des accidents climatiques 
(inondations en 1787, puis 
sécheresse, grêle en 1788, hiver très 
rigoureux en 1788-1789...) 
provoquent de mauvaises récoltes 
en 1788 et 1789, qui ont pour 
conséquences la hausse des prix et 
donc la détérioration des 
conditions de vie (diminution des 
revenus, augmentation du chômage, 
disettes...).  

Quelle est la relation entre temp. et prix du froment? Expliquez!
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Les Crises de l’Ancien Régime
✴Crise sociale:

La société d’ordres est remise en 
cause par le Tiers-État (seul ordre à 
supporter l’ensemble des impôts), 
surtout par la bourgeoisie 
influencée par les idées des 
Lumières. Cette remise en cause se 
heurte au refus des deux ordres 
privilégiés (noblesse et clergé).  

Décrivez la caricature : Quel fait de la société est fortement critiqué?
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Les Crises de l’Ancien Régime
✴Crise politique:

La noblesse et les Parlements des 
villes s’opposent à toutes les 
tentatives de réformes entreprises 
par le roi et ses ministres.  
La situation est ainsi bloquée : la 
bourgeoisie revendique des pouvoirs 
politiques tandis que la noblesse 
réaffirme ses privilèges.
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Face à cette situation de crise généralisée, le roi convoque le 8 août 
1788 les États Généraux pour le 1er mai 1789. En vue de la préparation de 
cette réunion des États Généraux, entre mars et mai 1789, tous les 
hommes de plus de 25 ans du royaume remplissent des cahiers de 
doléances (où ils exposent leurs attentes) et élisent leurs représentants.  

Les États Généraux s’ouvrent le 5 mai 1789 à Versailles.  

À partir de cette année 1789, La France connaît de profonds 
bouleversements politiques jusqu’en 1815 : c’est la période 
révolutionnaire.  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Ouvre ton document « Révolution française 1 et  
réponds aux questions de l’EXERCICE 1 (7 questions)
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La réunion des États Généraux, où les 1139 députés siègent et s’expriment par ordre, s’ouvre donc à 
Versailles le 5 mai 1789.  
Mais les députés du Tiers-État sont rapidement déçus par l’attitude de Louis XVI, qui ne répond pas à 
leurs attentes [ils réclament par exemple en vain que les députés votent non plus par ordre (un ordre 
= une voix) mais par tête (un député = une voix)]. Aucune décision n’est prise ni aucune réforme 
proposée.  

Ainsi, estimant qu’ils représentent la Nation (le Tiers-État regroupant 98% de la population française), 
ils se proclament « Assemblée nationale » le 17 juin 1789 : C’est le premier acte révolutionnaire, 
d’affirmation de la souveraineté de la Nation.  
Le 20 juin 1789, ils se regroupent dans la salle du Jeu de paume à Paris et jurent de ne pas se 
séparer avant d’avoir donné une Constitution à la nation française. Par la suite, ces députés sont 
rejoints par ceux du clergé et de la noblesse, et le 9 juillet 1789, l’Assemblée nationale devient « 
constituante ».  

Ces événements marquent la fin de la monarchie absolue et le début de la période révolutionnaire 
et de l’affirmation de la souveraineté de la nation.  
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